
 

 

 
 
 
 
 
 

Montpellier, 09 avril 2019 

 

 
 
 

Reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle 

 

L’arrêté interministériel du 19 mars 2019, publié au journal officiel du 07 avril 2019, a reconnu 

l'état de catastrophe naturelle :  

- au titre des « inondations et coulées de boue» des 14 et 15 octobre 2018, aux 

communes d’Assignan, de Béziers, de Minerve, de Montels et de Prades sur 

Vernazobre: 

 

 
 

 
 
 


